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 par les articles R.411-29 à R.411-31 du Code 
de la Route et par les articles L.331-2 à L.331-7, R.331-6 à R.331-17 et A.331-2 à A.331-15 du Code du 
Sport.
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à l’article A.331-3 du 
Code du Sport
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La déclaration doit être faite dans le mois précédant la manifestation auprès du préfet du département de 
l’organisateur et de ceux des départements traversés. Le dossier de déclaration doit comprendre, 
conformément à l’article A.331-14 du Code du Sport, un dossier comportant la date et la nature de la 
manifestation, les noms et adresses de l’organisation, le nombre approximatif des participants, le parcours, 
l’horaire et le programme ou le règlement de la manifestation.  

 

               
               


 
Les organisateurs doivent contracter une assurance couvrant les risques de responsabilité civile de 
l’organisation (y compris les membres du service d’ordre imposé par les autorités préfectorales) et en 
présenter l’attestation aux services préfectoraux au moment de la demande de l’autorisation administrative 
(Art. L. 331-9 et suivants du Code du Sport, Art. A.331-24 et A.331-25 du Code du Sport). 
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Outre les épreuves, courses et compétitions organisées sous l’égide de la FFA, et qui sont traitées au sein du 
I. B, l’autorisation de la FFA est obligatoire pour toutes les manifestations Hors stade ouvertes aux licenciés de la 
Fédération et donnant lieu à remise de prix dont la valeur en argent ou en nature excède 3 000 €, et ce 
conformément aux articles L. 331-5, L. 331-6 et A.331-1 du Code du Sport. 
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Par ailleurs, le club affilié à la FFA est couvert au titre de la responsabilité civile organisateur obligatoire 
prévu au terme des articles A.331-24 et A.331-25 du Code du Sport pour l’organisation de ces 
manifestations. Il lui suffira de demander une attestation d’assurance auprès de la compagnie d’assurances 
de la FFA.
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Le Guide du médecin préleveur élaboré par le Ministère chargé des Sports contient des dispositions 
précisant les installations nécessaires au contrôle antidopage, contrôle encadré notamment par les articles 
R232-45 à R232-71 du Code du Sport. 
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